
                                                                                                                                          

Compte-rendu de la réunion du 18 mars 2022. 

Présents : 

BARBE Yvon -   BENOIT Jean-Charles - FRICOT Josiane -   GOUVERNEL Andrée - LECLERC Franck   - LIENHART Claire - 
SOREL Raymond - THOUVENOT Gérard - TROMPETTE Muriel                                                                                                                                                                                                                                                   

Excusée : 

 BAZIN Marie-Claire 

La séance est ouverte par la Présidente. 

Gérard THOUVENOT nous précise qu’une randonneuse a été testée positive après la randonnée du mercredi 16 mars 

à Saint-Rémy aux Bois. L’information est transmise à tous les randonneurs. 

Modification des statuts :  

Il est nécessaire de modifier les statuts pour le changement d’adresse du club. 

Article 2 des statuts : 

Le siège social de l’association ne sera plus le domicile du Président, mais la MAIRIE DE CHARMES. 

Un accord a été convenu avec la Mairie de Charmes. 

RYTHME DES RANDONNEES : 

RAPPEL : il est rappelé à tous les randonneurs que les randonnées de plus de 8 kms sont effectuées à un rythme 

soutenu, environ 4 km/h. Les randonnées du lundi se font un rythme plus lent. 

Application mobile MA RANDONNEE : 

L’application prendra effet au mois de juin, une réunion avec les baliseurs est prévue le vendredi 25 mars avec Yvon 

BARBE. 

Sortie Alsace du 21 mai 2022 : 

Le comité départemental organise un transport en bus gratuit pour cette journée. Des informations vous seront 

transmises ultérieurement. 

Voyage : 

Il est prévu d’organiser un voyage sur la Côte d’Opale au mois de mai 2023. Andrée Gouvernel donnera des 

précisions. 

Prochaine réunion du CA vendredi 13 mai 2022 à 9 heures. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


